
Le Canada participe en outre aux efforts entrepris pour améliorer le 
fonctionnement de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social, pour 
rendre plus efficaces les mécanismes onusiens de protection des droits de la 
personne et pour accroître la cohérence et l'efficacité des institutions de 
développement de l'ONU. 

Le Canada estime qu'il faut empêcher la marginalisation de l'ONU ou son 
remplacement par d'autres mécanismes. En effet, comme l'a dit l'ancien premier 
ministre Lester B. Pearson, l'Organisation des Nations unies, « c'est notre plus 
grand, peut-être notre dernier espoir de pouvoir instaurer une paix constructive si 
l'on veut que l'humanité mette fin à la tradition sauvage selon laquelle les forts 
font ce qu'ils peuvent et les faibles endurent ce qu'ils doivent ». 
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